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NOTE DE SERVICE N°2023-221 

 
 

DECISION N°17-2023 
 

 

 

PORTANT OUVERTURE D’UN RECRUTEMENT SANS CONCOURS 
EN VUE DE POURVOIR DIX POSTES D’ADJOINT ADMINISTRATIF 

 
 

 
Références réglementaires : 
 

 Code de la Santé Publique, 

 Code général de la fonction publique, 

 Décret n° 2016-1704 du 12 décembre 2016 portant statut particulier des corps des personnels administratifs 
de la catégorie C de la fonction publique hospitalière 

 Décret n° 2016-636 du 19 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de 
la fonction publique hospitalière 

 Considérant la vacance de postes publiée sur la plateforme Place Emploi Public (PEP) et la nécessité 
d’organiser un concours, 

 Considérant la publication de l’avis de recrutement sans concours d’Adjoint Administratif sur le portail des 
concours de la PFH de l’Agence Régionale de Santé en date du 28/11/2023 

 
Le Directeur du Centre Hospitalier de Perpignan 

 
DECIDE, 

 
ARTICLE 1 : OUVERTURE  
 
Un recrutement sans concours est ouvert au Centre Hospitalier de Perpignan en vue de pourvoir dix postes 
d’adjoint administratif. 
 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS  
 
Les candidats doivent : 

 

 Etre de nationalité française ou de l'un des Etats membres de l’UE ou de l'Espace Economique Européen, 

 Jouir de ses droits civiques,  

 Etre détenteur d’un casier judiciaire vierge, 

 Etre en position régulière au regard des obligations du service national (candidats masculins) ou de la 
Journée de Défense et de Citoyenneté (JDC),  

 Etre apte à l’exercice des fonctions du grade. 
 

 
ARTICLE 3 : COMPOSITION DE LA COMMISSION 
 
L'examen des dossiers de candidature est confié à une commission, composée d'au moins trois membres, dont 
l'un est extérieur à l'établissement. 
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ARTICLE 4 : NATURE DE L’EXAMEN 
 
Le recrutement sans concours est composé d’un examen de l'ensemble des dossiers de candidature par la 
commission qui procède à la sélection des candidats et d’un entretien pour ceux dont elle a retenu la candidature 
(5 mn de présentation du candidat et 10 mn d’échange avec les membres de la commission). 
 
La liste des candidats définitivement admis sera établie sur proposition du jury par ordre de mérite par le 
directeur de l'établissement. 
 
ARTICLE 5 : COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

 
Les dossiers de candidature se composent comme suit : 
 

1. Une lettre de candidature à concourir, 
 
2. Un curriculum vitae détaillé mentionnant notamment le niveau d’étude ainsi que le cas échéant, le 

contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés (trame CV détaillé accessible sur le 
site internet du Centre Hospitalier de Perpignan à l’adresse suivante : http://www.ch-
perpignan.fr/professionnels/avis-de-concours / Rubrique : Professionnels / avis de concours). 

 
3. Justificatif de nationalité (Carte d’identité ou passeport), 

 
4. Copies des diplômes, titres de formation, certifications ou équivalences (pour justifier du niveau d’étude). 

Les originaux devront être présentés lors du dépôt du dossier, 
 
5. Une demande d'extrait de casier judiciaire  
 
Les dossiers complets devront être adressés en 3 exemplaires soit : 
 
-  par courrier avec accusé de réception, cachet de la Poste faisant foi, à l’adresse suivante :  
 

Centre Hopsitalier de Perpignan, DRH - Secteur carrière/concours, 20, avenue du Languedoc - B.P 49954 - 
66046 PERPIGNAN CEDEX 9 

 
- Ou à remettre au secteur carrière/concours sur RDV au 04.68.61.86.96. ou 04.68.36.06.64 
 

le 28/02/2024 inclus au plus tard  
 

ARTICLE 6 : RECOURS 

Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Directeur de l’Etablissement dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
 

Perpignan, le 28/12/2023 
 
 
 

P/Le Directeur et par délégation, 
L’Adjoint DRH, 

 

 
 

Etienne TOURNIER 


